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LLLESESES   RRRÉSULTATSÉSULTATSÉSULTATS   

A l’issu de son examen, le Médecin 

Ophtalmologiste peut décider : 

� Pas de contre-indication à la 

pratique du sport de combat, 

� Contre-indication temporaire 

jusqu’à traitement, le plus sou-

vent par laser, d’une lésion de la 

périphérie rétinienne. Dans ce cas 

contrôle obligatoire 2 à 3 mois 

plus tard avant délivrance du 

certificat de non contre-

indication, 

� Contre- indication définitive 
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L’examen ophtalmologique ne 

peut être réalisé que par votre 

ophtalmologiste habituel ou en 

centre médico-sportif délivrant 

une consultation d’ophtalmologie.   

   

   

   

   

 
      

 

La 1ère partie de l’examen 
consiste, pour vous, à répondre à 
divers tests évaluant votre vision 
après mesure de votre réfraction 
(AV, CV, vision des couleurs, vi-
sion des reliefs …) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

        La 2ème partie, réalisée par 
le Médecin Ophtalmologiste, 
consiste en un examen de vos 
yeux. Votre pupille (partie cen-
trale noire) sera dilatée par col-
lyres. L’examen comporte un 
contact indolore avec un verre 
de contact spécial pour fond 

d’œil.  

 
 

 

 
 
 

Il s’en suivra un éblouisse-
ment et une vision troublée pou-
vant se prolonger plusieurs heu-
res.  

 

 
 

 
 
 

D’où l’impossibilité  de 
conduire un véhicule 
après l’examen. 
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Votre Fédération de sport de 
combat exige que soit réalisé un 
examen ophtalmologique ap-
profondi en vue de l’attribution 
de votre licence annuelle 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Cet examen a pour but d’éviter, 
au mieux, des complications po-
tentiellement graves 
 
 
 
 
 
 
 


